DEMANDE DE PRISE EN CHARGE PARTIELLE DU MONTANT DVINTERETS DANS LE CADRE DE LA MISE EN
PLACE BTUN PRET DE RECONSTITUTION DE FONDS DE ROULEMENT AU TITRE DU PLAN DE SOUTIEN
EXCEPTIONNEL A LTAGRICULTURE EN 2009
Cireulaire DGPAAT/SDEA/C2009-
Décision FRANCEAGRIMER'AIDES/GECRED2009-33 du 19 novembre 2009
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' Cadre temporaive pour les aides d'Etat (2009/C83/01 et 2009/C261/02) et application du réglement (CE)
n® 1535/2007 de ks Commission du 20 décembre 2007 dit « de minimis »



